
 

 

STADE VERNOLIEN 
 

REGLEMENT 

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL UFOLEP 

DIMANCHE 31 MAI 2015 

SAINTE MARGUERITE EN OUCHE 

 
Avec le concours des communes et  comités des fêtes de Sainte 

Marguerite en Ouche, Beaumesnil et Grandchain et de la 
communauté des communes du canton de Beaumesnil 

 

 
 

CORRESPONDANCE : 
 

Mr Gérard BLANCHARD 
« Les Maisons Neuves » 

3 Route de la forêt de Bourth 
27130 Mandres 

Tel : 02.32.32.01.68 
Port : 06.08.48.40.88 

Mail : blanchard.gerard@orange.fr 



 

 

 

 

STADE VERNOLIEN 

 

 

Le Stade Vernolien, son président Gérard Blanchard  

 

et toute son équipe feront le maximum pour accueillir  

 

tous les cyclosportifs Ufolep de l’Eure dans les  

 

meilleures conditions possibles lors de ce  

 

Championnat Départemental. 

 

 

Souhaitons que toutes les courses programmées en ce  

 

Dimanche 31 Mai 2015 se déroulent parfaitement et  

 

que  participants et accompagnateurs se respectent  

 

dans l’esprit convivial si cher à l’Ufolep.



 



 

Article 1 : Organisateur 

 

Le Stade Vernolien avec la participation des communes et comités des fêtes de Sainte 

Marguerite en Ouche, Beaumesnil et Grandchain et de la Communauté des Communes 

du canton de Beaumesnil organise le Championnat Départemental UFOLEP le 

Dimanche 31 Mai 2015 à Sainte Marguerite en Ouche (village de 130 habitants) sur un 

circuit de 5,300 km à parcourir X fois suivant les catégories. 

 

Article 2 : Participation au championnat 

 

Pour participer à ce championnat, conformément au règlement complémentaire Eure, 

tous les concurrents devront avoir participés à au moins 3 épreuves du calendrier 

UFOLEP Eure 2015 avant le 31 Mai. 

 

Article 3 : Remise des dossards 

 

Les dossards seront remis à la mairie de Sainte Marguerite en Ouche à partir de 8h puis 

1 heure avant le départ de chaque course. 

 

Article 4 : Circuit 

 

Départ au podium (à coté de la mairie) CV 2, à droite CV 1, à droite D 140 (attention 

interdiction de prendre plus de la moitié de la route sur cette départementale), à droite 

CV 32, à droite CV 2.  

 

Arrivée : CV 2 au podium. 

 

Contrôle des braquets pour les 13/14 ans (7,01 m) et 15/16 ans (7,62 m) face à la mairie. 

Les coureurs devront se présenter au contrôle un quart d’heure avant le départ et 

aussitôt après l’arrivée. 

 

Aucun véhicule autre que ceux des officiels ne sera admis à suivre les épreuves. 

 

 

 



 



Article 5 : Catégories d’age 

 

Catégories      Années de naissance 

 

Jeunes 13/14 ans     2001 à 2002 

 

Jeunes 15/16 ans     1999 à 2000 

 

17/19 ans      1996 à 1998 

 

20/29 ans      1986 à 1995 

 

30/39 ans      1976 à 1985 

 

40/49 ans      1966 à 1975 

 

50/59 ans      1956 à 1965 

 

60 ans et +      1955 et avant 

 

Féminines 17/29 ans     1986 à 1998 

 

Féminines 30/39 ans     1976 à 1985 

 

Féminines 40 ans et +    1975 et avant 

 

Article 6 : Horaire des départs 

 

Heure de départ  Catégorie  Circuit Nombre de Distance 

     tours 

 

9h00            50/59 ans et + de 60 ans 5,3 km         12  63,6 km 

 

9h02            15/16 ans garçons et filles 5,3 km         11  58,3 km 

      Féminines adultes 

 

9h04            13/14 ans garçons et filles 5,3 km           6  31,8 km 

 

13h00      17/19 ans  5,3 km         14  74,2 km 

 

13h00      20/29 ans  5,3 km         16  84,8 km 

 

15h30      30/39 ans  5,3 km         16  84,8 km 

 

15h32      40/49 ans  5,3 km               15   79,5 km 

 

Suivant le nombre de participants, les 13/14 ans seront peut être amenés à partir avec les 

15/16 ans et Féminines adultes. 



Article 7 : Récompenses 

 

Au 1er, maillot de champion départemental, bouquet et médailles d’or 

Au 2éme, bouquet et médaille d’argent 

Au 3éme, bouquet et médaille de bronze 

 

Pour les 13/14 ans et 15/16 ans un seul classement. 

S’il y a un minimum de 3 féminines dans les catégories 13/14 ans et 15/16 ans, les 

récompenses seront identiques au tableau ci-dessus.  

 

Les podiums se feront : 

Pour les courses du matin vers 11h30. 

Pour les courses de l’après midi à l’issue de la dernière épreuve. 

 

Les lauréats devront se présenter au podium en tenue de coureurs (cuissard court et 

maillot du club). 

 

Article 8 : Réclamation 

 

Les réclamations seront reçues par le président du jury des commissaires dans le quart 

d’heure qui suivra la proclamation des résultats. Elles ne peuvent être présentées que 

par le responsable de l’équipe à laquelle appartient le réclamant. 

 

Article 9 : Engagement 

 

Les engagements devront être fait par catégorie d’age (sur le bulletin joint)  accompagné 

du règlement (5 € par engagé) et reçu au plus tard pour le Samedi 23 Mai 2015 à 

l’adresse suivante : 

Mr Gérard BLANCHARD 

« Les Maisons Neuves » 

3 Route de la Forêt de Bourth 

27130 MANDRES 

 

Aucun engagement sur place. 

 

Article 10 : Divers 

 

A l’issue des derniers podiums, un vin d’honneur sera offert par la municipalité de 

Sainte Marguerite en Ouche. 

 

Les Comités des Fêtes de Sainte Marguerite en Ouche, Beaumesnil et Grandchain 

assureront toute la journée une buvette et la restauration (saucisses, merguez, frites, 

gâteau etc…) n’hésitez pas à leur rendre visite. 

 

 
REGLEMENT APPROUVE PAR LA COMMISSION TECHNIQUE 

DEPARTEMENTALE LE MERCREDI 18 MARS 2015



BULLETIN ENGAGEMENT 

 

Club :_____________________ 

 
Nom et prénom N° licence Date de naissance Catégorie d’âge 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 

Nombre total d’engagés :______ 

Montant : 5 € X_______=________€ 

 

 


